
Aide Energie Commerce & Artisanat

REGION BRETAGNE

Date limite de dépôt des demandes : 31 décembre 2023 .

Présentation du dispositif

Cette aide vise à soutenir les petites entreprises qui ont été affectées par l’augmentation des coûts de l’énergie.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Les établissements commerciaux ou artisanaux sont éligibles.

— Critères d’éligibilité

Pour prétendre à l’aide, les entreprises doivent :

réaliser moins de 2 millions d’euros de chiffre d’affaires
compter moins de 10 salarié.e.s
avoir été créés avant le 31/12/2021 (ou repris avant le 31/12/2022)
être situés sur une commune bretonne, hors métropoles de Rennes et de Brest
être à jour de leurs cotisations sociales et fiscales, sous réserve des reports de charges accordés
ne pas se trouver en procédure de redressement ou en liquidation judiciaire (sauf si un plan de continuation de
l’entreprise a été validé par le Tribunal)
ne pas bénéficier du bouclier tarifaire de l’Etat pour les entreprises utilisant principalement l’électricité
justifier d’une augmentation, au minimum de 50%, de ses factures d’électricité ou de gaz, sur les
consommations des trois premiers mois de l’année 2023 versus 2021.

Quelles sont les particularités ?

— Entreprises inéligibles

Ne sont pas éligibles :

microentreprises
établissements de production agricole primaire, de la pêche et de l’aquaculture
professions libérales, médicales ou paramédicales
sociétés civiles immobilières
établissements publics.
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Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Montant minimum de l’aide : 500 €
Montant maximum de l’aide : 2 500 € par établissement (SIRET), limitée à deux dossiers par entreprise
(SIREN).

Le calcul de la subvention est égal à l’augmentation des factures d’électricité ou de gaz, couvrant la consommation
des trois premiers mois de 2023 versus 2021 (ou 2022 en cas de création ou reprise), dans les limites du plancher et
plafond de l’aide.

Quel cumul possible ?

L’aide directe « Energie Commerce & artisanat » est cumulable :

avec les dispositifs d’Etat (amortisseur électrique/tarif garanti, aide gaz et électricité) pour la même période ;
avec d’autres dispositifs de la Région afin de favoriser la sobriété et l’efficacité énergétique à court, moyen et
long terme.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes sont à faire auprès de la région Bretagne.

Critères complémentaires

Données supplémentaires
Situation - Réglementation

A jour des versements fiscaux et sociaux
Situation financière saine

Organisme

REGION BRETAGNE

Administration Régionale
283 avenue du Général Patton
35711 RENNES CS 21101

Déposer son dossier
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https://aides.bretagne.bzh/account-management/crbr-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Faides.br
etagne.bzh%2Faides%2F%23%2Fcrbr%2Fconnecte%2FF_SPE_ENERG_COM%2Fdepot%2Fsimple&jwtKey
=jwt-crbr-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%23%2Fcrbr%
2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%23%2
Fcrbr%2Fdonnees-personnelles,Donn%C3%A9es%20personnelles,_self
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